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Discours de Mme Henriette KAMIA pour le 03 décembre 2021  

Monsieur le Président de la Polynésie française,  
Maire de cette belle commune de Pirae qui nous accueille aujourd’hui, 
Chère Angéline, 
Madame, Monsieur le Sénateur, 
Mesdames, Messieurs les Députés, 
Mesdames, Messieurs les Ministres,  
Mesdames, Messieurs les Représentants de l’Assemblée de la Polynésie française, 
Monsieur le Président du Conseil Économique Social Environnemental et Culturel, 
Mesdames, Messieurs les Maires, 
Madame la Déléguée Interministérielle au Handicap, 
Mesdames, Messieurs les Chefs de service, 
Mesdames, Messieurs les Présidents d’associations,  
Mesdames, Messieurs les représentants des fédérations sportives, 
Mesdames, Messieurs les personnels et prestataires de nos établissements, 
Mesdames, Messieurs les bénévoles,  
Mesdames, Messieurs les personnes en situation de handicap,  
Nos chers invités de l’Académie Philippe CROIZON, 
Mes très chers amis, chères familles et fidèles partenaires, 
 
Au nom de la fédération TE NIU O TE HUMA, je vous souhaite la bienvenue en ce beau lieu. 
Merci à vous tous et toutes d’être présents ici avec nous pour célébrer ensemble la journée 
internationale de l’ONU dédiée à la promotion des droits des personnes handicapées. 

Aujourd’hui, nous avons voulu organiser une journée axée : 

- D’une part, sur le bien-être, par la mise en place des diverses activités sportives et 
ludiques ;  

- Et d’autre part sur la promotion des associations œuvrant jour après jour auprès de 
nos personnes capables autrement.  

Avant de continuer mon discours, je souhaiterais faire un rapide rappel du chemin parcouru 
depuis 2015, date à laquelle la fédération a élaboré son premier schéma directeur 
comprenant la réglementation, l’éducation, l’emploi, la formation et l’insertion 
professionnelle, l’accessibilité et le transport. 

Afin de concrétiser ce schéma, la fédération a instauré depuis 2016 les journées 
polynésiennes du handicap. Et c’est ainsi que depuis cette date, nous pouvons mesurer 
annuellement les avancées de nos travaux, mais aussi les actions et les dispositifs adoptés par 
le Pays en notre faveur. 

Cher Président, chers amis, voici en quelques mots, les points phares de 2017 à 2020 en notre 
faveur : 

L’adoption de ce schéma directeur par le CESEC, sous la forme d’un vœu, nous démontre 
qu’ensemble tout est possible, dès lors que nous associons nos forces vives, publiques et 
privées. 
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§ La gratuité des transports pour les personnes handicapées en recherche d’emploi et 
en formation professionnelle ; 
§ La mise en place des droits à vie pour les personnes ayant un handicap irréversible ; 
§ La revalorisation de l’allocation de base aux adultes handicapés ; 
§ Le cumul de l’allocation de base avec les revenus professionnels ;  
§ Le dispositif aidant Feti’i. 

Si en 2021, le COVID a provoqué de nombreux dégâts dans notre pays, dans tous les 
domaines, nous pouvons au sein de notre fédération nous réjouir d’avoir été épargnés par 
cette pandémie.  

À présent, nous allons vous dresser rapidement un bilan des travaux et actions menés par la 
fédération en partenariat avec nos institutions et toutes les forces vives publiques ou privées 
du pays.  

- En janvier :  
1. Le Pays a augmenté l’allocation de base aux adultes handicapés en la portant à 

la somme de 42.000 FCFP ; 
2. Signature d’une convention de partenariat avec la Direction Générale des 

Ressources Humaines et le Ministère en charge de la Fonction publique pour 
l’organisation du dispositif DuoDay dans l’administration pour la période 2021-
2024 ; 

3. L’embauche de la chargée de communication de la fédération.  
- En février : 

1. La fédération a mis en place la formation diplômante VAE CAFERUIS destinée à 
nos dirigeants d’établissements. 

2. Édition du guide de l’accessibilité 2021, que vous pouvez retrouver sur notre 
stand à l’entrée du parc. 
 

- En mars : 
1. le Ministre en charge de l’aménagement a proposé la mise en œuvre d’un Plan 

Général d’Aménagement pour optimiser les déplacements des Personnes à 
Mobilité Réduite sur les communes de Punaauia jusqu’à Mahina.  

2. La fédération a soumis des propositions d’amélioration du Code de 
l’Aménagement à la Direction de l’Aménagement et de la Construction, afin 
d’augmenter le quota de logements adaptés dans les nouvelles constructions 
groupées. 

- En avril : 
1. La fédération a lancé son nouveau site Internet, répondant aux normes 

d’accessibilité numérique et responsive design ; 
2. Elle a organisé la journée mondiale des mobilités et de l’accessibilité en 

partenariat avec la Présidence, le ministre en charge du logement et de 
l’aménagement, et les communes de Pirae, Papeete, et Punaauia. Cette journée 
a permis de recenser les améliorations à apporter aux infrastructures 
communales pour les rendre accessibles et de définir un plan quinquennal des 
aménagements à prévoir.  

- De mai à juillet : 
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1. La fédération a participé aux travaux de révision du Code de la Route, en 
partenariat avec la Direction des Transports Terrestres, en vue d’obtenir la 
gratuité des visites médicales pour les permis de conduire des personnes 
handicapées. 

2. Travaux de rédaction de la proposition de loi du Pays relative aux conditions 
d’accès prioritaire des personnes reconnues handicapées ; 

3. Rédaction d’articles pour le site Internet. 
4. Travaux de sécurisation de notre système informatique et de notre réseau 

électrique. 
- En août : 

1. Organisation par la fédération de la formation à la Langue des Signes Française. 
Nous remercions infiniment le CGF d’avoir permis aux personnels communaux 
d’être formés pour devenir les référents des administrés ayant des problèmes 
auditifs. 

- En septembre : 
1. Collaboration de la fédération avec la Direction de la Modernisation et des 

Réformes de l’Administration sur un projet de référentiel d’accueil pour les 
services publics du Pays, visant à labelliser les services intégrant l’accessibilité 
dans leur gestion quotidienne ; 

2. Remise des diplômes du CAFERUIS dans les locaux de la Présidence ; 
3. Obtention du permis de conduire du premier coup par un candidat handicapé 

que nous avons accompagné en partenariat avec l’auto-école du Centre, dans 
le cadre de notre convention de partenariat. 

- En octobre : 
1. Embauche en CDI de 4 travailleurs reconnus handicapés à l’hôtel Hilton Tahiti, 

à la suite de la formation hospitality financée majoritairement par la SOCREDO, 
mais aussi par la fondation Anavai, le Rotary et l’Ordre de Malte ; ces salariés 
continueront à être suivis et accompagnés par notre chargée d’inclusion 
socioprofessionnelle comme tous les autres travailleurs handicapés placés en 
SITH ou en CTH. 

- En novembre : 
1. Organisation des DuoDay avec les mairies de Pirae et de Mahina à l’issue de la 

signature de conventions de partenariat avec la Fédération TE NIU O TE HUMA. 
D’ailleurs, nos stagiaires en DuoDay ainsi que les agents des communes ont tous 
demandé de reconduire cette belle expérience. 

2. Lancement des DuoDay de l’administration, destinés à promouvoir l’insertion 
des travailleurs reconnus handicapés dans la Fonction Publique, lesquels ont 
reçu un très bon accueil ; 

3. Continuité des DuoDay au sein de Polynésie la 1ère « Te Ono Tahi » ; 
4. Travaux de préparation du Conseil du Handicap en concertation avec la 

Direction des Solidarités, de la Famille et de l’Égalité et avec le Ministère en 
charge du travail et de l’emploi ; 

5. Organisation de trois sessions de formation au bénéfice de 43 personnes sur le 
thème de la vie intime et affective des personnes handicapées » et mise en 
place de la soirée débat «	vie	intime	et	affective	»,	destinée	aux	familles	et	aux	
professionnels,	pour	la	première	fois	en	Polynésie	française. 
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- En décembre : 
1. Adoption à l’unanimité, hier même, le 02 décembre 2021 dans l’hémicycle de 

l’Assemblée, de la loi du Pays fixant les conditions d’accès prioritaire dans les 
Établissements Recevant du Public par les représentants de l’Assemblée de 
Polynésie française. Nous sommes contents d’avoir contribué activement pour 
la première fois, à l’élaboration d’une loi du Pays nous concernant. Merci à 
Virginie BRUANT et à ses collaboratrices d’avoir porté cette proposition de loi 
du Pays. Merci également au co-rapporteur mon ami John TOROMONA. Merci 
aussi à notre secrétaire d’état au handicap, ah non ce n’est pas ça c’est notre 
déléguée interministérielle au handicap Sylvia BERTEIL. (un tonnerre 
d’applaudissements). 

Ces actions illustrent une fois de plus que l’engagement pour la réalisation des droits des 
personnes handicapées n’est pas seulement une question de justice mais un investissement 
de tout un chacun dans notre avenir commun. 

En effet, nous avons obtenu de tels résultats parce que le développement de la citoyenneté 
au service de la communauté est resté au cœur de nos ambitions communes. 

Toutes ces avancées et ces engagements, pour un avenir commun, témoignent d’un 
partenariat fort et d’une confiance mutuelle. 

Nous sommes heureux du soutien sans faille de notre Président, toujours à l’écoute de nos 
besoins et soucieux de notre bien-être. 

Aussi, afin de poursuivre nos travaux pour une société Polynésienne inclusive, nous comptons 
sur vous Président pour l’octroi du 2ème poste de chargé d’inclusion socioprofessionnelle et 
du poste de chargé de mission du handicap et de l’accessibilité.  

Je vous remercie déjà pour l’augmentation de l’allocation de base à 46.000 FCFP au 1er janvier 
2022. 

Aujourd’hui, aux côtés du Gouvernement, nous nous sentons citoyens à part entière car nous 
contribuons pleinement à rendre possible nos aspirations. 

À cette occasion, Monsieur le Président, cher Édouard, il me tient particulièrement à cœur de 
te présenter mes remerciements les plus sincères ainsi qu’à ton Gouvernement. 

Nous tenons à remercier le Pays pour le financement de l’ITEP de Moorea et du centre de 
Raiatea, ainsi que pour le financement de l’extension du centre RIMA HERE. 

Je remercie l’Assemblée de la Polynésie française et le CESEC, pour leur écoute bienveillante 
lors de l’étude des projets de loi nous concernant. 

Je remercie le Fonds Paritaire de Gestion et le Fonds pour le Développement de la Vie 
Associative pour leur participation au financement de nos formations. 

Je remercie aussi tous les partenaires privés et publics qui se sont engagés ces dernières 
années et qui s’engagent encore cette année à nos côtés. 
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Aussi, Monsieur le Président, chers partenaires et amis mobilisés en ce jour pour le soutien à 
la dignité, le droit et le bien-être des personnes handicapées, nos équipes, nos membres et 
leurs familles savent pouvoir compter sur vous parce que VOUS agissez avec NOUS. 

Si cette journée a pu se tenir c’est grâce au ministère de la solidarité, à la fédération TE NIU 
O TE HUMA, à la fédération HANDISPORTS ainsi qu’à toutes les associations membres de ces 
deux fédérations.  

Merci aussi au service SMG de la Présidence et au service parcs et jardins et de la propreté 
pour leur contribution.  

Merci à la ville de Pirae pour le prêt du matériel.  

Merci à McDonald's pour tous nos casse-croûtes.  

Merci au Ministère de la Famille pour nos desserts. 

Merci à tous les participants et à tous les exposants présents.  

Merci à Star Ortho.  

Merci aux bénévoles de l’Armée et de l’UPF.  

Pardonnez-moi si j’en ai oublié, du fond du cœur, merci à vous tous et à vous toutes. 

Et avant de conclure mon discours, je souhaitais faire un petit clin d’œil à tous nos amis de 
l’académie Philippe CROIZON. Nous vous félicitons encore pour votre exploit en traversant 
Tahiti-Moorea à la nage.  

Chers amis de l’académie, nous vous remercions pour votre présence parmi nous,  pour 
célébrer la Journée Internationale des droits des personnes handicapées en Polynésie 
Française, notre Polynésie qui rayonne, la Polynésie qui unit et qui rassemble, la Polynésie qui 
attire par-delà le monde, cette Polynésie forte de la diversité de ses citoyens et riche de leurs 
capacités à développer une société plus juste, plus prospère et plus durable. 

Je termine mon discours en vous invitant à participer à toutes les activités que nous vous 
proposons.  

N’oubliez pas de visiter nos différents stands d’informations et d’expo-vente où vous 
trouverez des cadeaux à offrir à vos proches pour Noël.   

Je vous souhaite une très bonne journée à tous et à toutes et de bonnes fêtes de fin 
d’année !!! Mauruuru !!! 


